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Chers Adhérents,

Le Conseil d'administration de votre syndicat s'est réuni ce vendredi 7 janvier. ll vous transmet
ainsi que moi-même tous ses meilleurs vceux pour 2022.
L'objectif de cette année est d'aller de l'avant, de rester positif et actif.
Tout d'abord, nous allons mettre tout en æuvre pour refaire une assemblée générale. La date
est déjà arrêtée et, compte tenu des contingences électorales, nous avons retenu la date du
20 juin à Beaulon dans la magnifique salle de séminaires et de mariages d'Evrard de Monspey
qu'il nous met gracieusement à disposition.
Retenez doublement cette date car nous aurons le plaisir d'accueillir notre Président National
Hugues de La Celle.

Je vais profiter de ce premier contact annuel pour vous faire un tour d'horizon de notre activité
2021.



L- Tribunaux Paritaires des Baux Ruraux

Nous sommes bien sûr vos représentants aux trois tribunaux de l'Allier : Vichy, Moulins, Monluçon.

Vous avez un dossier qui va passer au tribunal, avant la conciliation, contactez-nous afin que nous

connaissions le dossier. Nous pourrons ainsi juger en droit et en connaissance de celui-ci.

2- CDOA

Pour ceux qui ne le savaient pas, je vous rappelle que si vous avez un changement de fermier, la

candidature de votre nouveau partenaire va passer devant une commission : Commission

Départementale d'Orientation Agricole.

C'est cette commission qui va décider qui sera votre nouveau fermier.

Dès que vous avez connaissance du départ de votre fermier en place, il faut maintenant minimum 6

mois pour avoir une autorisation d'exploiter. Priorité à l'installation des jeunes mais pas n'importe

comment. Les bailleurs doivent recevoir le ou les candidats car ces derniers doivent avoir :

- Un projet viable qui tient la route

- Un accord bancaire

- Une preuve de leur projet d'installation (3 P)

Une fois le choix de votre nouveau partenaire décidé contactez-nous.

3- SAFER et SDREA

Vous vendez ou achetez un bien rural, contactez nous, nous siégeons à la commission SAFER mais nous ne

sommes pas majoritaires.
La SAFER, ayant eu à mettre en place son schéma régional des structures ainsi que son programme

pluriannuel d'activité, nous a sollicité pour participer à des réunions animées par le Cabinet de conseil

CERESCO. Nous avons émis plusieurs remarques et propositions (ci-joint annexe L).

Résultats de cette concertation (menée sous l'autorité de la DRAF) au printemps.

4- OFB

Office Français de !a Biodiversité.

le ne sais pas si vous savez, le service de l'eau ONEMA a fusionné avec la garderie (chasse). C'est devenu

l'OFB. On peut dire que I'OFB regroupe les Bleus et les verts !l Pas de souciavec les Verts, avec les Bleus

c'est plus délicat !!

Au cours de l'été 2021 nous nous sommes rendu compte qu'un test régional était en cours dans nos

départements et donc dans l'Allier (sur 4 communes).

Objet : Autoriser les agents de I'OFB à pénétrer sur les territoires privés sans autorisation .... Les

principaux partenaires du monde rural se sont réunis et ont envoyé un courrier (ci-joint annexe 2) au

Préfet.

Une réunion a eu lieu à la préfecture (à laquelle nous participions, bien sûr) le 20 octobre avec :

Mr Treffel, Prefet de l'Allier
Mr Benoit, Directeur de I'OFB départemental

Mme Rizand, Directrice de la DDT 03

Mr Dumez, Directeur régional OFB.(Lyon)

La discussion a été très ferme, le droit de propriété constitutionnel étant attaqué par cette procédure.

Nous avons insisté aussisur les risques encourus pour les agents et la responsabilité des propriétaires.



Réflexion.
Travaux d'amélioration faits par le preneur (Drainage -Bâtiments)
Attention vigilance : Soyez très prudents dans les conventions que vous allez signer.

Le syndicat est à votre disposition pour tout conseil.

Revue.

Elle est de très belle qualité, le coût pour un adhérent est de 47 €par an.

Celle-ci parait dorénavant tous les 2 mois de manière régulière. N'hésitez pas à vous abonner.Nous

sommes à votre disposition pour abonner.

En conclusion :

Je profite de ce Flash pour remercier les membres du Conseil qui se dévouent bénévolement à longueur

d'année dans les commissions et nombreuses réunions pour défendre les droits de nos adhérents.

Je vous rappelle aussi que nous reversons à la Fédération Nationale 40€ sur votre cotisation.

Nous avons donc bien besoin de votre soutien pour faire tourner le syndicat.

Voilà, en gros une année de résumée avec la routine quotidienne et hebdomadaire,

Bonne lecture et retenez bien la date du 20 juin, on compte sur vous.

Le Président,

Stephen de Reilhac



ANNEXE 1

Remise en page de nos propositions par mail

Objet : Proposition de la Propriété Privée 03 pour nouveau schéma de structures

Bonjour Madame,

Ci-joint quelques pistes de réflexion de la part des propriétaires qui aimeraient bien être écoutés

dans ce projet de nouvelle mouture du schéma des structures.
Nous avons été oubliés dans le premier schéma.

Nous vous remercions de bien lire et étudier nos propositions qui sont du concret.

Concernant l'article 1

lnstallation : on devrait trouver une définition plus précise du mot candidat.

Pour nous un candidat est une personne jeune ou déjà installée ayant une sérieuse envie de

s'installer avec :

Une formation ppp

Une étude économique
Un accord bancaire

Les trois conditions en même temps, sans cela : candidat non recevable.

Vous comprendrez bien que le candidat qui va à la Mairie chercher les numéros de parcelles du

propriétaire et envoie une lettre recommandée sans l'avoir jamais rencontré.
C'est un peu gros, il doit connaitre :

La surface à louer
Le prix du fermage
Si ily a des bâtiments
Une maison d'habitation
Des conditions particu lières.

Tout ça n'est pas sérieux. Nous demandons une caution d'un membre de la famille ou autre,
lorsqu'on nous impose un candidat que I'on ne désire pas.

Confortation : il serait bon de redéfinir la notion de viabilité
ll faut assouplir cette notion car il y a trop d'écart entre exploitation en mode intensif, production

bio, exigences de l'exploitant ...

Restructuration : C'est d'abord le bon sens sur le terrain, la consultation des plans ; llfaut supprimer
la phrase (l'agrandissement supérieur à 5 ha)

Concernant l'article 4
Redéfinir la notion d'actif
La notion de revenu extérieur ou non agricole c'est une atteinte à la liberté d'entreprendre, à la

liberté de diversifier...

Concernant l'article 5

Supprimer la phrase (reprise et poursuite des engagements de biens en bio ou en conversion)car
dans la mesure ou il n'y a pas l'autorisation du bailleur pour le passage en bio il n'y a pas lieu de

retenir cette phrase, idem pour les maec.

Concernant le bail environnemental c'est un accord commun acté devant le notaire donc pas de
problème.



Autre évolution à envisager

Demander et retenir une enquête de moralité au maire de la commune, cela permettrait :

L- De considérer le facteur humain dans le rang de priorité (services rendus à un voisin malade

aurait priorité)
2- Estimer les qualités d'un candidat

3- lntervenir sur le terrain pour des parcelles enclavées, le bon sens, la logique, nos us et
coutumes.

Concernant la télédéclaration et la demande en ligne LOGIGS c'est une bonne chose, rapide, plus

simple et évite la paperasserie mais nous demandons d'avoir des réponses plus vite aussi ramener de

4 mois à 3 mois maximum surtout quand il n'y a pas de concurrence ou quand le fils reprend derrière

le père.

Vous comprendrez qu'il n'y a rien de plus pénible pour un propriétaire d'arriver au 11 novembre et

de ne pas savoir qui il aura comme fermier ou pire encore si le fermier rentre dans les lieux sans avoir

signé le bail, l'état des lieux (le notaire ne signe pas de bail tant qu'il n'a pas l'autorisation

d'exploiter)

Concernant la SAFER

Nous ne voyons pas pourquoi elle intervient dans le schéma, elle a son bail Safer et contourne ainsi le

statut du fermage...

Lorsque vous achetez par la Safer vous avez automatiquement l'autorisation d'exploiter.

ll faudra qu'elle cesse d'exploser des exploitations viables en 2 ou 3 pour aller à l'agrandissement.

Avons-nous besoin du schéma ???

Serions-nous incapables de choisir notre fermier ?

Statut du fermage + PAC+schéma des structures+ppas safer nous voilà bien entourés avec bientôt
plus aucune marge de manæuvre.
Encore une atteinte au droit de propriété.

ll ne faut pas oublier que les exploitants d'aujourd'hui sont pour la plupart déjà propriétaires

et.....bailleurs demain....

Voilà nos idées.
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lloulins, le 5 acût ?§?1

l{snsieur le Préfet,

La Chambre §égionale d'Agricullure AURA a été informél le 5 juillet 2021,
par courrier, rl'une trocédr.:re d'identiflcation par l'Ofrice Françals de lê
Biodiversité {§rB) des tsrr,taires bocagers à l'échelle de la France
m{lropolitaine et de suivi de leur é§1" Cette démarche devant être
consolidée pôr le croisement avec des données relevées sur le terrain-

Vous informez la Chambre Régionale, qu'un arrêté préfectoral, encadre
réglementairement et de façon très slricle ces prospectaons terrain aôns
chaque département de la réglon.

Dans le département de l'Allicr, quatre coril§unes sont concernées par (§aie
démarche : Mazirat, la Celle, Âutry Issards et St Didier en Donjon.

Permette:-nou; de r&3ir à .ette information.

En premier lieu, Roul ss pollvons que déplorer la forme, âllnl lr§s Surpris
et quelque p€r sacé§ p;r le fait qu'aucune information préaialle 'atlprès de
la profession agricole dtpêrtsmenlâle et des acteurs du rnonda §ral n'ait
été menée.

En second lieu, iepuis pLrsieurs mgis, nous voyons fleurir une multitude ie
démarches { eïviron.easentales » qui laissent à penser que .o:ts aelivité
profe:sionnelle risque d'§ire impactée à terme par de ncuvelles c§lt.âintes
réglernentaires. Ce dogmalisme environnemental devicnt de plus en plus
prégnrnt slrr le :errain sl son acceptabilité de la plrt de la prolessicn de
moins ên moins évidente. Nous citerons pour exerrlples, la déttarche

, engagée par les CEN Allier, Bourgogne et Centre-Vêl-de-loire pour labelliser
l€ Val d'Allier en sit€ Ramsâr mais également !'écrilure eô cours du plan
d'actions de la décliraison régionale de la strat§ie pour ies aires ?rstégées
2030 qui a pour ambition de protéger au moint l0oÂ dl terntoir€ national
dont 10ÿo sous protection forte.

Celte pror§ure d§ :ypologie des écosystèmes bocagcrs, vient ajouler une
couche sugplémentaire dans le millefeuille environnemenlal impcsé à
l'agriculture et génère une crispation forte de la profession ôgri.ole.
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In§§, ls monde rural s'exaspèrs des atteintes àu drril de propriété que
cotslilssnt de telles démarches ca nsque d'être très pe., eonciliant lor§ d€§
anYss§ares terrain.

Aussi, §ô!s sollicitons express§ment une renccntr3 §n paéfecture ên
présence aa l'O§§ pour évoquer las tenants et abolaissan§ de cefte
procédur* ôinsi qut les objectifs qui la motive.

Dans un rslci de concertâtion, nous peosons qu'il ;erait dlrénavant
Judicieux, §sn§erir le Préfet, d'associer les représentants
agricola3 désiternerrtatrx et les autres acteurs de la
amont, l.rs§tâ {e telles démarches sont engagées et nous vout tsmôndons
de prendre tor:les les d,srositions nécegsaires en Çe sen§.

5ür de votre écoute, §t rêstaût â votre disposition pour échanger srra ae
dossier, nous voüs prions de recsvolr, Monsierr le Préfet, l'expressicn de tos
sa lutations respectleu5es.

P, BO§NI§

Présrdent de la Chambre
d'ôgricultur€ de I Allier

Président de la
FNSEA O3

lJ. I'{ryX

Président de
FRANSYLVA

Président du §yndicat
des Etângs

Copie : Mairie de §a:irat - Marrie de La Celle -Mair,e de Aulry Issards -
l.(airie de St Didier en §onjon -Association des Maires el des présidents
d'lntereommrrnaf ilê de I'Allier

C. FOURNIER G. CABAR"T
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